
Rentrée 2026-2027 

Inscriptions 
 

 

Modalités d’inscription des enfants nés en 2023 et avant (nouveaux arrivants 

sur Chevry) 

 

1/ Déposer le dossier d’inscription scolaire en mairie aux heures d’ouverture de 

l’accueil (Lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 8h-12h30 et Mardi : 8h30-12h30 / 

13h30-18h00) 

 

Vous munir des originaux et des copies des documents suivants (à défaut, 

chaque photocopie sera facturée 0.20 €) : 

• Livret de famille, 

• Pièces d’identité de chaque parent et de l’enfant, 

• Justificatif de domicile de moins de 3 mois (hors facture téléphone 

mobile), 

• Carnet de vaccination, 

• Le cas échéant : certificat de radiation du précédent établissement 

scolaire. 

 

2/ Compléter la fiche de demande d’inscription que vous trouverez sur le site 

de la mairie de Chevry ou directement sur place, lors de l’inscription. 

 

3/ Prendre rendez-vous avec la Directrice de l’école (le vendredi). 

 

 

Pour toute question, vous pouvez contacter : 

la mairie au 04.50.41.02.35 ou l’école au 04.50.42.42.42 

ou par mail : mairie@ville-chevry.fr  

 

mailto:mairie@ville-chevry.fr

